
PRENEZ LA BONNE RESOLUTION POUR 2024,
SYNDIQUEZ-VOUS A LA CFTC

N’ayons pas peur des mots mais il s’agit bien d’une
restructuration et sans GEPP qui aurait permis une
anticipation, un devoir de transparence,  un cadre,

des formations, des mobilités encadrées, des critères
pour ceux qui souhaiteraient évoluer sur d’autres
postes, voire partir en toute quiétude en cas de

mobilité éloignée

On nous promet que tous les postes seront bien repris
oui mais pourquoi ne pas encadrer ce projet tombé
en deux mois ? Quid des reclassements ? Quid des

priorités ? Quel est le process ? Quel est le calendrier ? 

La CFTC demande un accompagnement pour éviter
les RPS car il s’agit d’un véritable bouleversement

pour les équipes PME, SOLUTIONS, BTP

Ingrid LASGI : 06 24 51 21 65
Mohammed MESSAOUDI : 07 67 18 03 28
Guylaine Bernard : 06 62 18 83 59
Florence DEBREGEAS : 06 38 33 67 09
Isabelle LE FLEM : 06 98 32 83 02

Agnès MARCHAT : 06 63 28 81 89
Marc Donati : 06 26 43 00 54
Nadine MONTEXIER : 06 85 43 81 64
Khalid KHAIRI : 06 12 93 54 31
Isabelle HAZEMANN : 06 79 59 23 20
Philippe JUTANT : 06 01 01 89 96
Camille GANHITAS : 06 86 20 34 88

Vos contacts CFTC

cftc-adecco.com
cftc.adecco@yahoo.com

Qui sont vos élus et représentants CFTC ?
Des élus toujours à votre écoute via LinkedIn avec La gazette des salariés, Ingrid Lagsi, , Facebook, téléphone, mails, susceptibles à tout moment
de se déplacer pour vous renseigner et vous accompagner. Des experts du travail temporaire agences, pôle de gestion, siège, qui remontent vos
questions au CSE/CSEC sans sujets tabous. Un soutien juridique, des administrateurs FASTT, OPCO AKTO, BRANCHE, ACTION LOGEMENT, CAF,
CPAM et une équipe toujours mobilisée pour vous. Pour une montée en compétences, des formations diverses et variées prises en charge par votre
syndicat dans le cadre des 12 jours de formation (CFESES) octroyés par la loi.

La section CFTC ADECCO vous souhaite une belle et heureuse année 2024 ainsi qu’à
vos proches.

 
Vos élus CFTC ADECCO vous assurent de toute la rigueur, avec nos experts experts

du travail temporaire  pour vous accompagner, vous conseiller, vous former
gratuitement et vous apporter les éléments de réponses à toutes vos questions à

l’aide de nos services juridiques. 
Une équipe soudée à vos côtés toute l’année

La CFTC vous informe. Vous souhaitez le guide
de votre nouvelle complémentaire santé ? 

Alors connectez vous sur notre CFTC ADECCO
pour le télécharger !

Vos garanties 
Vos exemples de remboursement 

Les bénéficiaires et l’essentiel de votre
contrat

Les services et le maintien de vos garanties. 

                                                                                                         
UN SALARIÉ EN CDD QUI REFUSERA, PAR DEUX
FOIS, UNE PROPOSITION D'EMPLOI EN CDI AVEC
UNE RÉMUNÉRATION AU MOINS ÉQUIVALENTE,
POUR UNE DURÉE DE TRAVAIL ÉQUIVALENTE,
AVEC UNE MÊME CLASSIFICATION ET UN MÊME
LIEU DE TRAVAIL, PERDRA SES DROITS À
INDEMNISATION CHÔMAGE !!!
LA MÊME RÈGLE S'APPLIQUE POUR LE SALARIÉ
INTÉRIMAIRE À LA DIFFÉRENCE PRÈS QU'IL N'EST
PAS EXIGÉ UNE MÊME RÉMUNÉRATION ET UNE
MÊME DURÉE DE TRAVAIL.

UN INTÉRIMAIRE A DROIT A LA PRIME PEPA DE
L’ENTREPRISE UTILISATRICE, MÊME SI IL EN A
PERÇU UNE DE SON ENTREPRISE DE TRAVAIL
TEMPORAIRE(principe de l’égalité de traitement).
Cour de cassation

Le SMIC passe à 11.65€
Les retraites augmentent de 5.3%
Le barême de l’impôt sur le revenu est
revalorisé à hauteur de 4.8%
Le Permis de conduire à 17 ans
Arrêt maladie en cas de fausse couche sans
jour de carence
Les titres restaurants pourront toujours régler
la facture des courses alimentaires

PROJET D’ÉVOLUTION DU RÉSEAU FONCTIONS SUPPORT  =  RESTRUCTURATION
Y COMPRIS AU SIÈGE OÙ PLUSIEURS POSTES DISPARAISSENT !!!

500E mobilité durable mais combien de salariés en ont bénéficié ? 
Prime De carburant de 200€

Indemnité télétravail de 1,75€/jour
Rachat de 2 JRTT si 1 an d’acquisition et majorés à 25%

NAO (Des avancées, mais encore une usine à gaz ) !!!
Grille enfin finalisée et avancement des collaborateurs
dans la classification mais toujours avec des réserves et

des conditions cumulatives ? une enveloppe de 1%
d’augmentation individuelle et 2,36% pour les cadres

NAO

LA DIRECTION A DÉCIDÉ DE CHANGER DE
 COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SANS

 CONSULTATION AUCUNE 
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